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ORDRE DU JOUR 

 
Le Conseil Municipal se réunira en Mairie, salle du Conseil Municipal : 

 

Le Jeudi 09 Avril 2026 à 19 h 00 
 

YZERON, le 03 Avril 2026 

 
ORDRE DU JOUR 

 
Désignation du Secrétaire de séance 

Approbation du PV de la séance du 21 Mars 2026 

 

Donnant lieu à délibération : 

 
1 - Approbation du Compte Financier Unique de la commune 2025, 

2 - Affectation des résultats de la commune 2025, 

3 - Approbation du Compte Financier Unique du budget Logement social 2025, 

4 - Affectation des résultats logement social 2025, 

5 - Approbation du Compte Financier Unique du budget Chaufferies bois 2025, 

6 - Affectation des résultats Chaufferies bois 2025, 

7 - Désignation des délégués au SAGYRC 

8 - Désignation des délégués au SMAGGA, 

9 - Désignation des délégués au SIDESOL, 

10 - Désignation des délégués au SIAHVY, 

11 - Désignation des délégués au SIPAG, 

12 - Désignation d’un délégué à AGEPA, 

13 - Désignation des délégués au SYDER, 

14 - Désignation d’un délégué au CNAS, 

15 - Désignation des représentants au sein de l’Agence France Locale, 

16 - Désignation des délégués au sein du Conseil d’école,  

17 - Désignation d’un Correspondant défense, 
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18 - Composition du Conseil d’Exploitation des chaufferies-bois, 

19 - Fixation du nombre de membres du CCAS, 

20 - Désignation des représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du CCAS, 

21 - Désignation des représentants au CCID (commission communale des impôts directs), 

 
 

Questions diverses :  

 

Ne donnant pas lieu à délibération : 

 

a - Décisions du Maire :  

 

 

N° 2026/08 portant conventionnement avec l’association RDM Rugby des Monts, pour la mise à disposition 

gratuite du terrain de sports et vestiaires du complexe associatif, pour une durée d’un an, renouvelable par 

décision de la Commune. 

 

N° 2026/09 portant conclusion d’un avenant au bail commercial avec la « MAISON GUILLON » 

(boucherie), au 24 grande rue à YZERON, modifiant le loyer mensuel réduit de dix pour cent (10 %), à 

compter du 1er avril 2026. 

 

 

b - Dossiers d’urbanisme : Liste des DP et PC ayant fait l’objet d’une décision depuis la dernière réunion.  

 


